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il <.41 à C3b>4Sêr que le gouvernement

provinln<IL fne ristera illis souîrd à lîinvi
,;tl (loii »'iiilule loi ftre faite (le lîibi

ru r se,; >1>41 >c*i d'unel( ser vitud>1e q>lu.i, nous

Ifi 1'î~tn.4 ~11i> "4>iist pour les <'irii?

valeurs.

A <'n 1lrotins, nous ns. poulvons qui. re-

gretter Il-, J»'>> (Il progrès faIts4 dans no,-

t re it ruv iiinp e n mière >' de bons cIipiniIn s

dans 14', :mlnII1î4guIes. 141 les» cuit iv:îtelirs

sa valint <'t qui' dit l,olîîîiî's rolitesloiei (-Il

t 1 et'.1 î'. IîIl- '- >i int''a'i t > emps Ilt

l' îIls islie tairde'raîienti 141! à se t:>>>
da. l:van>taige dlans le miouvemn vit<'

ciai' récenit. (-il faveur de<s bons» cheil niis.
Nulr» oivlii' devrait être p>artouti

41f. bonnes''~d' îuî î voiles bdin r<'iri ru

tes» It lien>utr'l'i~ les cuiltiv:il>'iîi

usien1v>t mîoi ns leuis c' heva ux tonul en
* Ia rspii nt lt de plus1 foi-l es charges: les

Voiu>tîres 'î, li harna »is î araienti iuin; l.

so>ini le 1r(-'î,:îr:tils Mt. iîrrt.ulent (lavit

týigi'; Il s traîjets Se~ tiraient uL:is iLih>

Mlent. rEn 'III îîîîîl le îîîlilivaleîîr n'al qîii*,
* giigiu%i. à la créion 14)4 l bonnîes routi i-1

-'> 111-111 Iton 'i i!l Il devrait y avoir.

coliiiiii' dan>»s s l:>Y quii ont >l'v\
<'<il enti ; riî>ii <s. il>e» ca4>1 ntners <loii enî

îIIIIiîîît':ti . Il esi '''tîî qu'en snth

sanit oniî' t:iii puri payerli tii < î'

a'iuîii liratiii tt àîl' ghuiiittl.

CHAMBRE DE COMMERCE

Une résolution en faveur du maintien de
la Cour d'Amiraut. - Formation
des di-fférentes Commissions.
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I.- t uîîîrios prle Ionts IL;

\. \. l 1îl1r. lvij):eous. io. La.

I. j.î lî . vl. 1)li. S. 1). *oîî'crt

\Io c. 1. Rol.lanM.

11(111 .L /i f G OUli/ ir('i les.-P.

r!;o-.I..I~.t ~»fNI. A. (toiinier,

Il. :î-u. .. 'frt, T? o urile
( 'ii;I/~di"- I.BConit, A. J. q-

\.r .\. I tiiîî,îj. 1-: 'F;our.t A. . A.-
Il. . . a.yîmuî. P. 1). Joairo,

f niîlîiî'. ~' .. A.iVière.

us .I> i L V.~, s,.,.ffl. Glu. F. B.er
S I> *lî!'î.C. LJ.:îîîoîireu. 1. .Ma.-

Epiceries.-A Ohaput, A. D<',lI11l.
J. J. Duffy, N. Gendroii, A. Iuu
E. D. Marceau.

Enseignement technique et ii 1.',-
tries manufacturières.-C4 Il. (i
E. Daoust, G. Eeplin, J..Fortier. S. 1I
Joubert, J. R. Laurlendean, J..T. Nlar-
chaud, D. Mathieu, 0. S. Perratilt. .
V. Roy.

Expositions et musées.--J. A. Bi-;
dry, Hon. T. Berthiuaume,,G. Boiviii. C.
H1. CateiJi, Hon. Alph. Desjardins. i t.
H. Hardy, A. E. Labelle, H.ipy.
J. P. Mullarkey, Louis Perron, lit L.
J. Tarite.

Fers et méta.ux.-MM. J. DaNvid-ouIi.
L. Grlavel, A. Joennobte, E. L.Lflu'
F. C. Larivière, M. Martineau, L. N.
Prud'horame, L. J. A. S'u-xeyer.

Fina.nces.-J. Fortier, M. Gtîtul.
J. B. Lanctôt, F. -C. Larivière, A. 1'.
Lespéran(e, D. Masson, A. V. Boxv. L.
J. A. Siirveyer.

Législation .- H on. F. L. Béïqîî'.
Hon. T. Berthiaume, Hon. A. Thsej:îi--
dins, Hon. N. Pérodea-u, E. Brass;i"!-.
C. H. Catelli, J. A. Descarries, L. .1.
Loran-ger, F. Bourbonnière.

Mines, bois et forêt.s.-A. Ljaroc'îiw.
M. P. Iiqnar.d, J. O. Labrecque, .J. 'I'.
Marichand. J. P. Mullarkey, Hon. J. 1).
Rolland, Rl. Tourville.

Nouveautés.-A. Racine, W. 1-. l~
vin, L. N. Dupuis, J. O. Gareau, D. H.1
Hard , . C~. E. "Martin, D. Mercuire. S.
]1o1itauill, J. H. P. Sau6sier.

Proditis chimiques.-J. Quenhtin. A.
D)écarv, ,J. A. E. Gauvin, S. Lac.hûnv.
H. lianetôt. A. J. Laurenee, P. Ixleiuî.

Transports, télégraphes, et télé phu,-
nes.-WI. TT. BoiVin,ý A. N. Brodleur.

rie>'4ion de nombre Pair des terres du Dominion, dans l'ouest du Canada, excepté 8Set e6min rême,t, Pour les homosteasis ou réservée pour fournir des lots à bois pur les colons on1 danstou iti re li, Pouîrra être prise comme homestead par tout chef-de famille on par tout Individu
Ms. ueehl ddihuîanJusqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres, pl14 leou

tiin Ztrée : lâ'nirés doit être faite Personnellement, au bureau local des Terres, pour le districtei t'rouve le terrain&i pni ndre. $10.00 seront chargés pour cette entrée.
Devoirs du colon: un colon auquel on ancorde une entrée pour un homes-tead. est obligé,'par lAct e des Ternes du Dominion et ses amendements,. de remplir les conditions S'Y rapportant,Ile lt'it des manières suivantes:
(l Ré~sider su moins sixc mois sur le homestead et la mise en culture de celui-ci, chaque année.'i'dalit trois ans. La coutume est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture; maie' s'ille 'cfr il Peut remplacer cela p ar du bétail. Vingt têtes de bétail étant sa Propriété réelle,;tv>-e' udes '-on-trîîctions-pour les abritert Seront acceptées au lieu de la culture.iu )Si le pèe (ou la mère. au cas où le père serait mortl ou toute personne qu çt éligible Pourfair c dl'eeté le oetad'après la teneur de cet acte, réside sur une ferme dans le voii-nage- lii 1 errai,, pris con e homestea<j par la dite personne, les conditions de cet acte, quant SUlie'u li' r"'.i<lence at"ant d'btenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne réIdant
Sle père 0o4 la mère.
1.1 Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhoiesiuP.ati. les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par toutePu.'n'nnne ré-idîuuî avec le p ère ou la mère.(:il Si le colon a ma résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de son110'n1eltead. les conditionsde cet Acte, quant à la résidence, Peuvent être satisfaites par lefalt derèsidî'nCe sur la dite ferme.
La Demande de I.ettreas Patentes devra être faîte au bout de trois ans à l'agent local, aur,18aetOu à l'inspecteur des homesteade& Avant de demander des lettres pate.ntes, le colondevra donner uin avîrde six mois, par cia .. msMedsTre uDmno.à0 aa(le son inleui ion de ce faire,. cia omsar e ersd oiin laa
R-enuelçuem ente: Les immigra nouvelle ment arrivés recevront au bureau die Ilmml-

gratuooi- M innipeg, ou dans tout Bureau des Terras du Dominion, dans l'ouest du Canada, desnenIeignemn 01 concernant les terres libres ou, des âmlers en charge, avis et assistance gratuitsPour obtenir ls terres qui leur onviennent. W.W OY éuéMinistoe de l'Intérieur.
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